
Coques de fruits
secs

Déchets verts

Féculents
(pomme de terre,

pâtes, riz ...) 

Épluchures, fruits
et légumes abîmés

Aliments périmés
(sans emballages)

Marc de café,
sachets de thé, 

Fleurs fanées 

Coquilles d’œufs 

Viandes et
poisson*

*en petite quantité 

Ici, je trie mes biodéchets!  

Quels déchets sont acceptés ? 

Litières, couches
et sacs à

déjections canines
Emballages Huiles, cendres

Quels déchets sont refusés ? 

LE TR   DES
BIODÉCHETS

GUIDE PRATIQUE 
Réduisons ensemble

le poids de votre
poubelle !

Comment ça marche ? 

www.smectom-lannemezan.com 

05.62.98.44.69

N° 3000 RD 938 - 65130 CAPVERN

prevention-tri@smectom65.fr

Plus d'informations,
une question ? 

Je trie mes biodéchets dans
un sac en papier kraft.

Pensez à insérer le fond
cartonné pour absorber

l'humidité! 

Localisez la borne la plus proche
de votre domicile en vous

rendant sur notre site internet
www.smectom-lannemezan.com 

Déposez vos sacs krafts
pleins dans la borne.

Actionnez la pédale en
bas à droite pour ouvrir la

trappe

Vous pourrez retrouver les bornes
sur les communes de CAPVERN, 

LA BARTHE DE NESTE et LANNEMEZAN 

BIO

DÉCHETS



30%

Pour les ménages de TOUTES LES AUTRES
COMMUNES DU SYNDICAT 

Compostage individuel ou collectif*

Coques de
fruits secs

Féculents
(pomme de

terre, pâtes, riz ...) 

Épluchures,
fruits, légumes

abîmés

Coquilles
d’œufs 

Le SMECTOM fournira, gratuitement et sur
demande, la première année : 

Déchets verts*

Aliments
périmés

(sans
emballages)

Marc de café,
sachets de

thé, 

Viandes,
poissons*

*en petite quantité 

Résidus de
cendres

HuilesEmballages et
opercules * de grande taille

Quels sont les
déchets acceptés ? 

Quels sont les
Déchets refusés ? 

Qu'est ce que c'est ? 

DEmandez votre k  t

On appelle les biodéchets ou restes alimentaires,
les déchets organiques qui se décomposent
naturellement comme les épluchures, restes de
repas, coquilles d’œufs, marc de café... mais
aussi les sachets de thé et les fleurs fanées.

Les valoriser est une obligation réglementaire
(Loi AGEC 2020). 
A partir du 1er janvier 2024, tous les habitants
devront disposer d'une solution leur permettant
de trier leurs déchets alimentaires  

Pourquoi ? 

*Déchets composés de matière organique

De notre poubelle est composée de
déchets biodégradables

Une fois collectés, ils seront acheminés sur la
plateforme de compostage du SMTD65, ils seront
alors transformés en compost que vous pourrez
récupérer gratuitement dans l'ensemble de nos
déchetteries

Pour QUI ? 
Pour tous! Nous vous proposons deux solutions: 

*en établissement, maison de retraite, immeubles, ...

Pour les ménages des communes de CAPVERN,
LA BARTHE DE NESTE ET LANNEMEZAN 

Collecte en points d'apport volontaire 

Fleurs
fanées 

UN BIO-seau
10 litres
Ajouré, pour permettre
une meilleure aération et
éviter les mauvaises
odeurs

des sacs en papier kraft
Avec fond cartonné pour
absorber l'humidité

Couches Litières et sacs à
déjections

canines

Pour les usagers des communes de CAPVERN, 
LA BARTHE DE NESTE ET LANNEMEZAN.


